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CONTRAT DE LOCATION 
DE LA SALLE POLYVALENTE 

 

 

 

 

 

 

Entre 
  

Monsieur le Maire de la Commune de MARZAN 
 

D’une part, 
 
Et  
 

Monsieur, Madame, ……………………………………ci-après désigné le locataire, 
Agissant au nom de : ………………………………. 
 Particulier (personne majeure)  
Association 
Entreprise 
Autres 
 Domicilié(e) :  
 Téléphone :  Fixe  : …………………………. 
 Portable : ………………………….. 
(joindre une copie de la pièce d’identité de l’organisateur et un justificatif de domicile) 
 
D’autre part, 
 
Il a été convenu un droit temporaire d’utilisation accordé aux conditions suivantes :  
 
Le locataire reconnaît avoir pris connaissance du règlement d’utilisation de la salle et s’engage à le 
respecter   
La période d’utilisation des locaux s’étendra du    /    /    à      heures au    /    /                  à  … heures 
 
Article 1 : Objet précis de l’occupation – nombre de participants 
 
- Objet : ______________________________________________________________ 
 
- Nombre de personnes : …………….. 
 
- Demande de matériel (sous réserve de disponibilité) : 
Sonorisation :  oui  non  
 
Mise à disposition : grande salle, restaurant scolaire, bar, office (rayer les mentions inutiles) 
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Article 2 : Conditions d’utilisation 
 
1- Couchage  
Tout couchage à l’intérieur de la salle est strictement interdit  
 
2- Animaux  
Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, les animaux, même tenus en laisse, ne sont pas admis 
dans le bâtiment 
 
3 – Capacité 
La capacité d’accueil maximale autorisée dans la salle est de 216 personnes assises dans la grande 
salle et 50 personnes assises dans la cantine (si repas) ; 287 personnes debout dans la grande salle 
et 98 personnes debout dans la cantine (si vin d’honneur). Le locataire s’engage à respecter cette 
capacité. 
 
4 – Horaires  
L’heure de fermeture de la salle au public est fixée impérativement à une heure au plus tard.  
 
5 – Stationnement 
Le locataire veillera à faire respecter les directives en matière de stationnement des véhicules sur 
les parkings. Le stationnement rue de la Gare est strictement interdit le long des voies. Seule la 
livraison du traiteur est autorisée.  
 
6- Buvette  
Dans le cas d’ouverture d’un débit de boissons temporaire, le locataire est tenu de respecter la 
règlementation des débits de boisson en vigueur.  
 
7 -  Cuisine 
Les couverts ne sont pas fournis. 
Le locataire est tenu de n’utiliser que les locaux et le matériel mis à disposition.             Aussi, 
l’installation de bar et de cuisine volante dans la salle et à l’extérieur est strictement interdite. 
L’utilisation de bouteilles de gaz est strictement interdite.  
L’utilisation de tout appareil n’appartenant pas au matériel de la salle devra être soumise à 
l’autorisation préalable du Maire. 
Le déplacement de matériel (tables, chaises) à l’extérieur est interdit.  
L’utilisation de la cuisine est autorisée uniquement pour réchauffer des plats préparés à l’extérieur 
ou pour la cuisson. 
 
8 -  Bruit et nuisances sonores 
Le locataire devra respecter la tranquillité et le repos des voisins sous peine de contraventions 
(article L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales).  
Il est tenu de prendre toutes dispositions, y compris sur le parking et alentours de la salle pour que 
les bruits engendrés par la manifestation n’entrainent aucune nuisance pour le voisinage.  
Toute infraction au présent article pourra entrainer l’arrêt immédiat de la manifestation et 
l’évacuation des lieux sur ordre du Maire ou des Maires Adjoints en leur qualité d’Officier de Police 
Judiciaire ou de la Gendarmerie agissant sur réquisition des responsables municipaux. 
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9 – Dégâts  
Le locataire est tenu responsable des dégâts causés aux locaux, aux abords (parking…) et au 
matériel. Toute dégradation est à la charge du locataire. Le coût de la remise en état lui sera 
facturé. 
 
 
10 – Salle  
Toute installation fixée au sol, au plafond, aux parois et tout accrochage aux murs quel qu’en soit le 
système (colle, agrafes, punaises…) sont formellement interdits, de même pour les décorations 
murales, affiches… 
Conformément à la loi EVIN, il est strictement interdit de fumer dans les locaux.  
Un téléphone autorisant seulement les numéros d’urgence est mis à la disposition de l’organisateur 
dans le hall d’entrée. 
La mise en place du matériel (tables, chaises) est à la charge du locataire ayant pris connaissance du 
mode de fonctionnement avec le responsable de la salle. Les piles de chaises ou de tables ne 
devront pas être déplacées en les trainant au sol (utiliser les chariots adaptés pour les transporter) 
A tout moment, les issues de secours seront libres de tout obstacle. 
 
11 – Fermeture  
Le locataire s’engage à fermer et verrouiller portes et fenêtres, d’éteindre les lumières, fermer les 
robinets après son départ.  
 
Article 3 : Etat des lieux 
Le locataire se met en rapport avec le responsable de la salle au moins une semaine avant la date de 
la manifestation pour convenir d’un rendez-vous d’entrée dans les lieux au cours duquel : 
- il reçoit les clés des locaux 
- il prend connaissance des consignes de fonctionnement et de sécurité (issues de 
secours, emplacement des extincteurs…) 
Il est établi un état des lieux contradictoire avec le locataire à l’entrée et à la sortie. L’état des lieux 
comprend aussi bien le contrôle de l’intérieur que de l’extérieur de la salle (vitreries, sorties de 
secours, état des façades, abords extérieurs…)  
L’état des lieux et la remise des clés seront effectués aux jours et heures d’ouverture de la Mairie. 
Dans le cas d’utilisation successives par plusieurs associations ou personnes privées, la Mairie ne 
traitera qu’avec le premier et le dernier utilisateur, chargé à ceux-ci de s’arranger entre eux pour 
l’état des lieux et les clés.  
 
Article 4 : Remise en état des lieux : nettoyage, rangement  
Le locataire devra assurer le nettoyage de la salle, de ses annexes, et des matériels (tables et 
chaises) qui auront été mis à disposition.  
On entend par nettoyage : 
Nettoyage de tous les déchets et détritus au sol (papiers, confettis, décorations…) 
Balayage et lavage des sols 
Nettoyer les murs suite à des incidents ou des maladresses 
Pour la cuisine : nettoyage des sols et matériels (fours, plaques, chambres froides et vider le filtre 
du lave vaisselle) 
Les déchets devront être déposés et triés dans le container entreposé à l’extérieur 
Les abords extérieurs de la salle et parkings doivent être rendus propres 
 
A l’issue de la manifestation, le locataire procède à l’enlèvement de son matériel et marchandises 
(boissons, emballages vides…) et ce dans les délais du temps de location de la salle.  
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En cas de non respect de cette clause, la Commune se réserve le droit de faire débarrasser et 
nettoyer la salle des éléments de cuisine aux frais de l’organisateur.  
Le locataire doit signaler honnêtement les dégâts occasionnés lors de la manifestation, si minimes 
soient- ils.  
Toute remise en état ou nettoyage à l’issue de la location exigeant de la main d’œuvre communale 
sera facturée au locataire suivant les tarifs municipaux (25 €/heure).  
Toute pièce manquante ou à remplacer (mobilier, clé…) sera facturée à sa valeur de remplacement 
et sera payable au moment de l’état des lieux.  
Sans règlement de cette facture dans un délai d’une semaine, à compter de la date d’émission, le 
montant sera déduit de la caution et des poursuites seront engagées pour le paiement des sommes 
restant dues. 
 
Rangement : les chaises doivent être rangées par pile de 12 afin de les comptabiliser plus 
facilement. 
Dans le local de rangement, le plan de stockage devra être respecté. 
 
Article 5 : Prix 
Les tarifs sont fixés par délibération du Conseil Municipal et annexés à la présente convention. Lors 
de l’établissement des formalités administratives, l’utilisateur sera tenu de verser : 
- Un acompte de  25 % du prix global de la location, à l’ordre du Trésor Public, qui sera 
remis immédiatement en recouvrement. Cet acompte ne pourra en aucun cas être restitué. 
- Le solde de 75 % du prix global de la location devra parvenir aux services 
administratifs de la Commune au moins 7 jours avant la date de la manifestation et sera alors remis 
en recouvrement. 
 Acompte de : ………………… € versé le ……………….…… 
 Solde de : ……………………..€ à verser au plus tard le …………………… 
 
Montant de la location pour les associations locales  
Les associations ayant leur siège social sur la Commune ne sont pas soumises au paiement de la 
location de la salle pour une manifestation par an.  
 
La location sera réservée en priorité aux associations Marzanaises puis aux habitants de Marzan. 
 
Les demandeurs hors Marzan seront susceptibles d’être acceptés qu’après respect de ces priorités 
et confirmés au plus tard 2 mois avant la date souhaitée de location. 
 
Article 6 : Caution  
Une caution de 800 € sous forme de chèque, libellé à l’ordre du Trésor Public, sera déposée en 
garantie de l’exécution de la présente convention.  
Elle sera versée au moment de la signature de la convention soit au plus tard 8 jours avant 
l’utilisation de la salle.  
Sa restitution éventuelle sera effectuée 8 jours après l’utilisation de la salle. 
 
La caution ne sera pas restituée ou partiellement restituée : 
- En cas d’utilisation de la salle non conforme au règlement intérieur. Ainsi, et sans préjuger d’une 
possibilité de poursuites pénales, les nuisances intempestives ou répétées (sonorisation excessive, 
émergences sonores trop fortes, cris, allers et venues, klaxons etc…) relevées par les riverains ou 
par les élus dans les huit jours suivant l’utilisation de la salle, entrainera de fait la non-restitution de 
la caution.  
- En cas de dégradations mêmes involontaires de matériel ou des locaux 
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- En cas de perte des clés nécessitant leur remplacement voire le remplacement des serrures 
 
Si le total de la caution s’avère insuffisant pour pallier aux frais engagés par la Commune pour 
remise des lieux en état, réparations diverses ou remplacement de choses devenues défectueuses, 
le différentiel à payer restera à la charge du locataire, ce dernier s’engage expressément à procéder 
au remboursement des sommes dues dès la production des factures ou des états de frais. 
 
Article 7 : Assurance  
Le locataire déclare avoir souscrit pour la durée de la mise à disposition de la salle, du matériel et du 
mobilier, une police d’assurance sous le n° ___________________________ auprès de la société 
d’assurances     __________________________________________ agence (nom et adresse) 
_____________________________________________________ (joindre copie d’attestation 
d’assurance couvrant la manifestation) qui couvre ses biens, objets ou aménagements contre tout 
dommage, avec renonciation à recours contre la Commune de MARZAN.  
Le locataire contractera également une assurance responsabilité civile destinée à couvrir tous 
dommages corporels et matériels consécutifs à son activité.  
Si cette attestation n’est pas fournie 8 jours avant la manifestation, la Commune se réserve le droit 
de ne pas donner accès aux locaux. 
La Commune de Marzan n’est pas responsable des vols ou dégradations des biens exposés ou 
appartenant aux organisateurs et à son public ainsi que le matériel entreposé, que ce soit avant ou 
après la manifestation. 
 
Article 8 : Responsabilités et contrôle de la Commune 
 
Il appartient au locataire de veiller au bon déroulement de la manifestation.  
M. le Maire, les Maires Adjoints et les agents municipaux habilités pourront à tout instant pénétrer 
dans la salle et ses annexes en vue de faire respecter le règlement, notamment en cas de désordre 
pouvant mettre en péril la sécurité des personnes et équipements  
 
Le locataire reconnait avoir été informé que la présente convention ne peut être cédée à un tiers et 
que la sous-location est interdite.  
Il devra se conformer aux prescriptions et règlements en vigueur, notamment en ce qui concerne la 
sécurité, la salubrité, le droit du travail, la concurrence et la consommation, de sorte que la 
Commune ne puisse faire l’objet d’aucune poursuite. 
Si le non-respect de la présente convention est constaté, le locataire (sociétés ou particuliers de la 
Commune ou de l’extérieur) se verra refuser l’utilisation de la salle pour les années à venir. 
Le signataire de la présente convention est tenu de se conformer à tous les règlements en vigueur, 
notamment en matière de police, de fiscalité et d’hygiène. Il se charge du règlement des sommes 
dues aux administrations fiscales, à la SACEM et des déclarations auprès des organismes tels que 
l’URSSAF, Gendarmerie, Pompiers, Contributions Directes ou autres.  
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Article 9 : Contestation- Conciliation 
 
Toute contestation survenant entre les deux parties au sujet de l’exécution de la présente 
convention est obligatoirement soumise à un premier examen du bureau des Adjoints. Au cas où 
aucun accord n’est intervenu, les deux parties acceptent de s’en remettre à la décision, sans appel, 
du Conseil Municipal qui sera seul habilité à résoudre le litige.  
Une démarche juridique pourra alors être entreprise auprès du Tribunal Administratif de VANNES. 
 
Mise en place du PROTOCOLE SANITAIRE lié au COVID-19  
 
L’organisateur de l’évènement est responsable des protocoles sanitaires en vigueur 
 
La commune ne sera pas tenue pour responsable en cas de non-respect des conditions d’utilisation 
des salles. 
 
Ces mesures sont susceptibles d’évoluer en cas de circulation plus active du virus ou en cas de 
mesures locales de restrictions instituées par le préfet. 
 
 L’organisateur est responsable du nettoyage de la salle. Il devra également désinfecter le 
matériel (tables et chaises), des points contacts (poignées de portes, interrupteurs, robinets de 
lavabos, lunettes des sanitaires) au début et à la fin de la réservation de la salle (désinfectant 
spray à la charge de l’organisateur) 
 
Le locataire déclare avoir pris connaissance de la présente convention et s’engage à la respecter. 
 
Fait à MARZAN, le ___________________________________ 
 
Le locataire   Le Maire ou son représentant,  
Lu et approuvé (manuscrit) 
 
 

 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées par la Mairie de Marzan afin de gérer la location de la salle polyvalente pour 
les associations et usagers tout en s’assurant que le locataire s'engage à respecter le règlement intérieur. La base légale du traitement est 

l'exécution d'un contrat. Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : Mairie de Marzan. Elles seront 

conservées pour une durée de 10 ans. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement, exercer 
votre droit à la limitation du traitement de vos données, vous pouvez également vous opposer au traitement de vos données. Consultez le site 

cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce 

dispositif, vous pouvez contacter le délégué à l'adresse suivante : dpd@cdg56.fr. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « 
Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 


